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La participation de la femme marocaine à la lutte de notre peuple 

Née en 1952 à Marrakech; 

Etudiante à la faculté des lettres à Rabat, SAIDA MENEBHI Mmilita 

au sein de l'Union Nationale des Etudiants du Maroc en 72., 73 et participa 

aux luttes intenses menées par le mouvement étudiant à cette époque là, 

luttes qui furent suivies d'une repression systématique: arrestations, 

enlèvements, tortures et où fut decreté la dissolution de l'UNEM. 

Après deux années passées au centre pédagogique, elle enseigna, 

dans un collège à Rabat, en même temps qu'elle milite au sein de l'UMT 

(Union Marocain des Travailleurs). 

Arrêtée en Janvier 76 lors d'une vague de repression qui touche 

un grand nombre de militants et militantes dont RABEA FTOUH(lycéenne) et 

FATIMA OUK.ACHA ( Ingénieur ) . 

De Janvier à Mars SAIDA MENEBHI est gardée à Dérb Moulay Cherif 

a Casa où elle subit les pires tortures physiques et psycologiques. 

EÎÎe fut présentée au procès de Janvier 77 à Casa avec 138 autres 
de ses camarades accusés d'atteinte à la sûreté de l'état. 

âu tribunal des ennemis de notre peuple, eue leva sa voix pour 

dénoncer l'exploitation et 1*oppression du peuple marocain tout en spéci-

fiant la situation de la femme au Maroc (elle est fortement applaiidie par 

l'assistance), de même qu'elle n'hésita pas à dire sa position sur le Sahara 

Le verdict est prononcé: SAIDA MENEBHI est condamnées, à 5 ans 

de prison plus 2 ans pour injures à magistrat. 

Transférée à la prison civile de Casa, elle est isolée avec 

RABEA OUKACHA et ABRAHAM SERFATY de leurs camarades transférés à la prison 
de Kénitra. 

Elle entama une grève de la faim illimitée avec tous les 138 au-

tres prisonniers pour la réalisation de leurs revendications et le respect 

de leurs droits les plus élémentaires ; ce fut leur 3© grève après celle 

entreprise au début pour exiger la tenue du procès et durant le procès lui 

même pour protester contre toutes les infractions à la chartre international! 

des droits de l'homme. 

Après 32 jours de grève de la faim, et après qu'elle soit isolée 

de ses deux camarades (RABEA et FATIMA), elle est transférée à l'hôpital 

Avéroés où manque de soins- nécessaires et suite à une négligence la plus 

totale, elle succomba le 11 décembre 77; au moment où ses deux compagnes 

après quelques jours dans le coma retrouvent leurs camarades et poursuivent 
leur grève de la faim. 
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Grève soutenue par les familles des détenus politiques qui ne 

restèrent nullement passifs devant la situation que vivaient leurs fils et 

filles entre les mains des tortionnaires. 

Déjà, pendant la période de détention avant le procès, les familles 

étaient mobilisés et envoyaient appels et communiqués pour que leurs 

enfants passent en jugement .. 

Puis pendant la dernière grève de la faim, manifestaient leur 

mécontentement des conditions désastreuses de détention de leurs enfants, 

leur solidarité totale avec eux pour que leurs revendications légitimes 

aboutissent et pour que soient respectées les droits de l'homme les plus 

élémentaires. 

Plusieurs fois arrêtés par la police et gardées au commissariat 
pendant 1*8 h, les familles entreprennent une tere grève de la faxm en sié-

geante dans une mosquée et une 2e fois dans une faculté, 4 deux reprises 

où elles furent menacés et pourchassés sauvagement par les forces de l'ordre. 
Nous publierons dans cette brochure les communiqués adressés 

par les familles des détenus politiques aux forces démocratiques nationales 

et internationales pour faire appel à. leur solidarité, de démocrates 

de justice et de liberté. 

Aussi la lutte héroïque menée par les prisonniers, la mort de. 

ÊAIDA MENEBHI trouva un grand écho au sein des masses populaires sur le 

pian national, et au sein de toute l'opinion démocratique suer le plan 

international. 

Le jour même de sa mort, la nouvelle se propagea dans tout le 

pays, dans chaque ville, dans chaque maison on parlait de la mort de la 

jeune militante , de son courage héroïque qui provoqua l'indignation de 

tous contre un régime sanguinaire qui se dévoilait de plus en plus sous 
sa vraie nature. 

Ainsi le lendemain de la mort de SAIDA MENEBHI, on assiste à des 

grèves à la faculté de médecine, grève dans les lycées à Casa, où des 

mots d'ordres furent secondés. 

Le jour des obsèques, tout Marrakech est mobilisé; venu de 

toute part pour assister à son enterrement ; les gens sont arrêtés par 

la police et soumis à un interrogatoiress-des plus détaillés, malgré tout 

l'encadrement policier , un grand nombre de personnes assistèrent aux ob-~ 

sèques et des mots d'ordres furent levés tels que : 

"La mémoire de la martyre SAIDA restent éternellement gravée 
dans l'histoire" 

• ••/•. • 
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Sur_le_glan_internationale 

Toute l'opinion internationale est indignée de la mort de la 

jeune militante , toute l'opinion est renseignée sur la réalité marocaine, 

sur la situation dans notrepays, sur l'intensité de la répression au Maroc, 

sur 1^$ vraies natureà du régime des exploitations que celui-ci essaie de 

masquer par tous les moyens, mais en vain ! 

Toutes les organisations démocratiques à travers le monde entier 

dénoncent la mort de SAIDA MENEBHI, se mobilisent pour l'aboutissement des 

-revendications des prisonniers politiques, pour mettre fin aux conditions 

désastreuses dont ils sont victimes : les articles sortis^dans toute la 

presse internationale, les communiqués des médecins, des différents orga-

nisées, les appels envoyés à l'O N U , en témoignent . 

La résistance des prisonniers politiques , leurs convictions 

profondes dans la justesse de leurs positions ainsi que la mobilisation de 

l'opinion internationale acculèrent le pouvoir réactionnaire à accepter 

leurs revendications. (Nous publierons dans cette brochure les différents 

communiqués et appels faits à ce sujet, ainsi que la liste des revendica-
tions. ) 

Mais il est nécessaire de replacer la lutte entreprise par SAIDA 

MENEBHI, RABEA FTOUE £, et FATIMA; OUKACEA dans le contexte de la situation 

au Maroc en général et la situation de la'femme - ainsi que sa participation 

aux luttes menées par les masses déshéritées. 

En effet depuis l'indépendence formelle, la situation des masses 

populaires dans notre pays ne cesse de se détériorer sur tous les plans. 

Ceci est la conséquence de la main-mise d'une poignée de néo-colons mis à 

la tête du pays pour gérer les affaires des capitalistes étrangers en par-

ticulier américains et français en assurant une exploitation ébranlée des 

couches populaires et un pillage sans merci des richesses dans notre pays. 

Dans cette situation globale, les feurnes marocaines occuppent 

un statu d'infériorité sur tous les plans ; économique, social et. politique. 

Sur le^lan économique 

Alors que les ffemmes constituent plus de la moitié de la population 

marocaine, leur participation au travail salarié reste minime , il en découle 

que la majorité écrasante des femmes sont dans l'état de dépendance écono-

mique, de pus les femmes qui travaillent exercent des travau x saisonniers 

peu valorisés et considérés comme le prolongement naturel des 
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taches domestiques. 

Ainsi les seeteurs employant des femmes par ordre d'importance 

sont : 

- Agriculture environ 300.000 femmes. 

- Travaux dans les textiles et conserveries 90. 000 . 

- Services publics, administrations, éducation, santé 

etc.. 60.000 femmes . 

Dans leur travail; les femmes vivent des discriminations flagran-.-

tes: sous paement (pas d'égalité de salaires entre homme et femme à travail 

égal), insécurité d'emploi, licenciement collectif car les femmes sont con-

sidérés par le patronat, comme une masse de réserve de la force de travail. 

L'exploitation directe par le patron, au niveau de l'usine se 

prolonge de façon indirecte au niveau du foyer, c'est à dire que la femme 

restant au foyer est elle même exploitée par le patron, par la classe au 

pouvoir, car en accomplissant les tâches ménagères elle diminue les dépences 

de l'ouvrier (son mari) tout en lui procurant juste le minimum vital pour 

reproduire sa force de travail nécessaire à l'accumulation du capital du 

patron. 

L'idéologie régnante dans notre pays reserve à la femme un sta-

tu d'infériorité la privant de tout droit le plus élémentaire, en la consi-

dérant toujours comme aineareîdevant être sous la tutelle de l'homme, mari, 

père ou frère, aucun pouvoir de décision, ni de prise de responsabilité , 

même dans les couches moyennes (petite ou moyenne bourgeoisie), elle cons-

titue la femme objet source de plaisir pour son mari. 

Sur_le_glan_p_oli tiq_ue 

Le pouvoir ne fait appel au sens de responsabilité de la femme 

que le jour du vote où la femme constitue la majorité écrasante de l'éléc-

torat et où la classe du pouvoir exploite à fond l'obscurantisme dans lequel 

elle est maintenue, et à travers lequel se perpétue les idées les plus ré-

trogrades dans l'intérêt du système économique en place basé sur l'exploi-

tation de l'homme par l'homme. 

Mais îace à cette réalité amère, la femme ne s'est jamais résignée 

à son sort, elle a toujours participé à la lutte aux côtés de l'homme, en 

témoignent sa participation à la résistance contre la pénétration colonia* 

liste, à sa participation à la lutte pour l'indépendance : transport d'armes 

^fCjachl£) des fédayins, transport de vives et munitions, participation massive 
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aux différentes manifestations , de même qu'elle participa dans l'armée de 

libération , dans les luttes du Rif. 

En Mars 65»>présence massive de femmes sortant dans la rue, re-

jetant tous les tabous et les traditions qui les oppriment, elles manifes-

tent massivement leur haine à un pouvoir antinational et antipopulairre, 

levant des banderoles et scandant les mots d'ordre exprimant ce mécontente-

ment . 

Mais si le pouvoir ne leur reconnaît aucun droit dans aucun domaine, 

mais dans le domaine de la repression aucune distruction n'est faite entre 

l'homme et la femme : 

- 1963 : KHADIJA MEDKOURI, militante de l'UNFP emprisonnée! 

et torturée pendant plus de 2 mois. 

- 1971 T.-MALIKA BELGHITTI, militante du PLS à subit le même 

sort et à comparu devant le tribunal de Marrakech, condamnée à 6 mois de 

prison âveoesursis, plus une amende. 

- 1972 : EVELYNE SERFATY, arrêtée le 26 Septembre 72.MMorte 

sous la torture. 

- -T972 : AÏCHA MEFTOUH , militante marxiste-léniniste qui 

crcipit dans les géoles du pouvoir ; son sort reste inconnu. 

- 1972 : FATIMA TARFAOUI , 2 ans avec sursis 

- 197^ : militante lycéenne vidée par un policier lors d'une 

grève. 

- 1976 : Arrestationc de SAIDA MENEBHI 

FATIMA OUKACHA 

RABEA FTOUH 

PEIRA DI MAGGIO 

SAIDA MENEBHI, FATIMA OUKACHA, RABEA FTOUH; militantes Marxistes-

léninistes sont condamnées à 7 ans de prison au procès de 1977. 

SAIDA MENEBHI: -morte le 11 décembre 1977. 

De même que dans le mouvement étudiant, la femme n'a jamais fail-

lià son rôle de lutter aux côtés d' l'homme que ce soit au sein de l'organi-

sation l'U N E M ou, au mouvement de manifestations et grèves . 

Aussi chaque année, des lycées de jeunes filles entament des grèves 

de solidarité avec les étudiants pour exiger le droit des lycéens au syndicat.. 

Au lendemain de la mort de SAIDA MENEBHI, 2 lycées de jeunes filles 

à Casa : Khansaa et Chaouky se mettent en grève pendant if8 h, manifestant 

leur solidarité avec la martyre SAIDA MENEBHI. 

Penaant ainsi que sa mort reste unsymbole de la lutte de la femme 
en particulier et du peuple marocain en général. 

En effet, malgès toute la déviation que le pouvoir essai de donner 
Coll. Générique



à _a conception de la libération de la femme , SAIDA MENEBHI , ainsi que ses 

ses compagnes en prison, ainsi que toutes les militantes mortes sur le 

champs de bataille replacent la libération de la femme dans son contexte 

le plus juste et le plus réel: en tant qu'élément de la société , elle ne 

peut être réellement libérée de tout -joug d'exploitation et d'oppression , 

pour ce faire il faut que main dans la main avec l'homme elles entament 

une lutte qui mettra fin au système basé surries inégalités ,1'exploitation 

et l'oppression. 

Ainsi, nous ne pouvons concevoir la libération d'une société où 

la femme constitue 50 % de la population sans la participation de cette 
femme. E3£fmp;3,# 

Exemple du Vietnam, Cambodge, Mozambique ... 
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Saî^a Mnebhi : " Ma soeur. ma camarade " 

Lors de Ta con^rence ^e presse ^es comités âe lutte contre Ta représalo 

au Maroc tenue ? Paris, Abdelaziz Mne"bhi ; président de l'U.N.E.M. ( union 

nationale ^es étudiants du Maroc^ est intervenu nour °Voquer la sip-niffc ati^n 

de la "iort de sa soeur : 

" La mort de ma soeur n'est pas un événement isol° ^e la renression sau-

vage qu'a connue le Maroc depuis 1 'indépendance formelle, On se souvient des 

massacres du Rif en 1959 % des massacres ^e mars 1965 à Casablanca, de h^ca-

to^bes de pavsans en 1970, des tueries de 1973 . L'assassinat de soeur 

Saïda à bien -sur une signification sur le stade qu'a atteint la rénression au 

Maroc . 

C'est cette répression que le pouvoir marocain cherche £ cacher par sa * 

démap-orie et le silence. Saïda à donné sa vie nour "briser le silence fait 

sur la situation ^es emprisonnés nolitiques. C'est là le sens ^e son sacrifie 

le combat et la "iort de Saïda met en évidence le rôle que la femme ^rocaine 

militante joue actuellement dans les luttes que ^.ène^riotre peunle . Le 

pouvoir reactionnaire veut laisser la fem^e dans un état d'infériorité ^e 

suivisse et de privation ^e ses droits qu'ils soient économiques sociaux ou 

culturels. On veut faire de la fem^e un simnle corps et une si^nle r>ou-n¿e 

qu'on utilise pour perpétuer les valeurs réactionnaires. 

Ma soeur, ma camaradë Saïda avec laauelle j'ai partagé un combat, des 

principes et des objectifs politiques, est morte, mais en fait elle n'est 

pas morte, pareeque le combat pour leauel elle a donné sa vie continue. 

En plus des détenus marxistes-léninistes grévistes de la faim, il ne 

faut pas oublier les dizaines d'étudiants marocains qu'ils sont encore dans 

les maisons de torture et qui risquent leur vie aussi. 

Il'y'a des rumeurs qui disent ou'il y aurait cinq morts parmi les 

quelques cinq cents étudiants arrêtés pendant la campagne répréssive nui a 

duré d'Avril à Juillet 1977 " 

Ahdelaziz Mnebhi 
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COMMUNIQUE DES FAMILLES DES DETENUS POLITIQUES GREVISTES DE LA FAIM 

Nous , familles des 139 détenus politiques de Kénitra , élevons 

nos voix pour protester contre les conditions de détention désastreuses 

dans lesquelles se trouvent nos fils, conditions qui les ont poussés à ent-

reprendre une grève de la faim illimitée à partir du début Novembre 1977. 

E» effet, depuis leur arrestation, nos fils n'ont cessé d'être 

l'objet de vexation de toutes sortes. Depuis les tortures corporelles les 

plus sauvages pratiquées par les responsables sur nos enfants, les enlève-

ments à l'intérieur de la prison, la reprise d'interrogatoires et des ju-

gements fictifs, l'interdiction des visites aussi bien des familles que 

de leurs avocats, jusqu'aux brimades des familles des visiteurs afins de 

les intimider, de les démoraliser et de les décourager. 

Ces pratiques sont contraires aux principes élémentaires des D 

Droits de l'Homme. 

Pour toutes ces raisons, nous déclarons notre solidarité avec 

nos enfants dans leur grève, et nous unissons nos voix avec les leirs afin 

d'obtenir leurs justes revendications. 

Nous demandons à toutes les forces démocratiques et aux défenseurs 

des droits de l'homme dans notre pays et dans le monde entier de nous sou-

tenir nous et nos fils, afin qu'ils puissent réaliser leurs justes revendi-

cations, à savoir : 

1) - Garantir les droits du détenu politique . 

2) - Le transfert de Serfy et des filles auprès de leurs amis 

à Kénitra? 

3) - Permettre que toutes les créations littéraires des détenus 

politiques de la prison. 

1+) - Mettre finà à l'isolement des détenus. 

5) - Abolir les tortures corporelles et morales. 

6) - Autoriser les détenus à 3e doter de tous livres, revues, 

journaux, qui se vendent sur le marché. 

7) - Autoriser les détenus à se doter de poste de radio. 

8) - Permettre aux détenus de pouvoir poursuivre leurs études 

et /de passer leurs examens. 

9) - Permettre aux familles de rendre visite à leurs enfants 

deux foix par semaine, et que le deuxième jour soit le dimanche. 

10) - Permettre aux familles de contacter leurs fils sans gril* 
lage

 les jours de fête et autoriser ̂  
lés enfants à embrasser leurs parents. Coll. Générique
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11) - Permettre à leur avocat a leur rendre visite. 

12) - Améliorer les menus et permettre aux détenus de se doter 

d'un réchaud éléctrique. 

13) _ Garantir les soins aux détenus. 

Nous faisons support aux responsables les conséquences de leur 

actes sauvages et inhumains, comme nous demandons à toutes les forces natio 

nales et démocratiques, aux défenseurs des droits de l'homme, de la soli-

dariser avec nous et nos enfants dans leur juste solidarité avec les détu-

nus politiques grévistes de la faim depuis le 14 Octobre 1977 (>),et nous 

demandons la libération de tous les détenus politiques du Maroc. 

Les familles des *39*détenus politiques . 

REVENDICATIONS DE LA GREVE DE LA FAIM ENTREPRISE DEPUIS LE 8 NOVEMBRE 77 

EN PROTESTATION AUX INFRACTIONS A LA CHARTE INTERNATIONALE DES DROITS DE 

L'HOMME GREVE A LA SUITE DE LA QUELLE SECOMBA LA MARTYRE SAIDA MENEBHI . 

Nos revendications sont les suivantes : 

1) - Abolir toutes les formes de représsion et de persécution 

que pratique l'administration pénitentière à savoir : les tortures, la mi-

se à nu, l'isolement sans alimentation; abolir les enlèvements policiers, 

et mettre fin aux brimades et pressions exercées sur nos familles. 

2) - Permettre le transfert de Serfaty Abraham auprès de ses ca-î • 

raarades avec lesquels il a été jugé et nettre fin à toutes les for-rtes de 
pérsécution dont il est victime. 

3) - Mettre fin à toutes les formes derépression et de persécutions 

dont sont victimes nos camarades filles détenues à la prison civile de Casa-
blanca et donner suite à leurs légitimes revendications. 

k) - Améliorer les conditions des soins médicaux et permettre le 

transfert à l'hôpital des cas exigeant des soins pratiques ou des spécialités. 

5) - Mettre fin à la censure des livres et permettre aux détenus 

de se doter de tous les livres, revues, journaux, qui se vendent sur ILe 
marché,' 

6) - Permettre aux détenus de se doter d'appareils radio "transi-
store". 

7) - Mettre fin à la censure du courrier et à son retard, doter 

les détenusd'un nombre des timbres achetés ou leur permettre d'utiliser le 

papier simple pour le courrier . 
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8) - Garantir l'inscription des détenus dans les écoles ou les 

facultés et leur permettre de passer les examens, doter les détenus de con-

ditions de préparation d'études (foyer, bibliothèque, oeuvres etc...); 

mettre fin à la répression intellectuelle et abolir l'ingérence dans acti-

vités scolaires et culturelles et permettre aux détenus politiques de faire 

sortir de prison toute création intellectuelle. 

9) - Mettre fin à l'isolement des détenus politiques aussi bien 

entre quartiers qu'entre pavillons. 

10) - Octroyer à nos familles un 2è jour soit un Dimanche. 

Prolonger la durée de la visite et améliorer ses conditions qui sont restées 

répressives. Permettre la rencontre directe, sans grillage, une fois par 

mois et pendant les fêtes. Mettre fin à la persécution de nos avocats et 

permettre leurs visites, permettre la visite de tous nos proches parents 

et de tous nos amis. 

11) - Améliorer les repas et permettre aux détenus de se doter d'ha-

bits nécessaires. 

12) - Permettre aux détenus de se doter d'un réchaud éléctrique. 

Nous sommes détérminés à poursuivre notre lutte, quelqu'en soit 

le prix jusqu'à l'aboutissement de nos justes revendications, et le régime 

est seul responsable de ce qui peut arriver, si il s'obstine à continuer à 

n&us persécuter, à nous réprimer et à nous priver de nos droits, au cours 

de cetie grève illimitée de la faim. 

Signé : Les détenus politiques grévistes de 

la faim de la prison centrale deSKénitra 

et de la prison civile de Casablanca. 

Coll. Générique



APPEL DE MEDECINS APRES LA hORT DE SAIDA MENEBHI 

" Nous, médecins, estimons nécessaire d'exprimer notre 

profonde indignation devant les conditions du décès de Saïda 

MEÎÏBEHI, détenue politique gréviste de la faim depuis le 8 novembre 

dernier. 

Rien n 1 explique .pour nous ce décès. Hospitalisée fin 

novembre, ré aliment ée le 3 décembre, elle ne semble n'avoir 

été placée au service de réanimation que cinq jours après. Or, 

avec des soins appropriés, elle n'aurait eu aucune raison de suc-

-comber. 

Nous exigeons une enquête internationale sur cette mort 

suspecte. Nous alertons les .milieux médicaux marocains et du 

monde entier sur l'état des deux autres femmes hospitalisées dans 

les m êmes conditions que Saïda Menebhi et sur celui des 100 

autres détenus politiques qui entament leur cinquième semaine de 

grève de la faim illimitée. Eux aussi sont en danger de mort. " 

Appel signé par les professeurs de médecine et docteurs dont 

les noms suivent : Behar, Camus, Shapiro, Kahn; Krivine, Larivière 

Monguauraz, MinkoTski, Orengo, Rougeot, Taillon. 
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COMMUNIQUE DES FEMMES DU COMITE DE LUTTE 

CONTRE LA REPRESSION AU MAROC 

Une nouvelle fois un assassinat politique vient d'être commis 

au Maroc. Aujourd'hui une femme, Saïda Mnebhi, 25 ans, militante active 

de l'UNEM, puis de l'UMT a succombé dans les prisons du pouvoir. Saïda 

a été arrêtée le 16 Janvier 1976;.après .;• 

Après un an de torture, elle a été présentée avec 139 prison-

niers politiques dont deux femmes à une parodie de procès le 3 Janvier 1977 

sous l'inculpation d'atteinte à la sécurité intérieure de l'Etat. 

En prison, Saïda Mnebhi, Rabia Ftouh et Fatima Oukacha ont 

poursuivi la lutte et ont entrepris une p/rève illimitée de la faim contre 

les conditions inhumaines faites aux prisonniers en général et en particu-

lier aux femmes qui continuent à subir la double répréssion même dans les? 

prisons ( avec ses deux autres camarades femmes, Saïda était séparée des 

prisonniers politiques avec qui elle a été arrêtée ). 

L'arrestation de Saïda rentre dans la va,sme de répréssion sans 

précédant qui s'est abattue sur le peuple marocain depuis les années 70. 

La lutte et la résistance des femmes, qui se manifestent à 

nouveau après leur participation à la lutte pour l'indépendance, estele 

symbole d'une nouvelle phase de résistance que mène le peuple marocain contre 

ses oppresseurs?. 

Les femmes marocaines se révoltent et se mettent en lutte contre 

la double exploitation qu'elles subissent. Saïda l'a payé de sa vie. Au 

Maroc la femme est considérée comme citoyen de second ordre. Le seul droit 

dont elle dispose c'est de se taire et de produire de la main-d'oeuvre. 

Cloitrée chez-elle, jeune fille, elle doit se soumettre à son père et a ses 

frères, mariée, elle subit la loi de son mari. Elle est un maillon de 

1'enprenap;e où le régime de la répréssion et de l'obscurantisme entend 

enfermer le peuple marocain. Aujourd'hui avec ses frères opprimés, elle se 

bat pour défendre ses droits, joinp^nant sa lutte spécifinue à la lutte ^e 

tout le peuple marocain. 
En donnant sa vie, Saïda devient le symbole de la résistance nue 

mènent-&$ajourd'hui les femmes. Dernièrement cinq femmes ont été présentées ai 
au ju^e d'instruction avec 105 autres prisonniers. 

DES FEMMES DU COMITE DE LUTTE CONTRE 

LA REPRESSION AU MAROC. 
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— Télégramme — 

Le télégramme suivant a été envoyé 

• Au secrétariat général de l'ONU à New-yok , 

• A la commission internationale des droits de l'homme à 

l'ONU ( Genève ) , 

. Au Secrétariat de 1'OUA à Addis Abeba • 

" Apprenons mort hôpital Casablanca Saida MNEBHI, détenue politique 

gréviste de la faim depuis 5 semaines . Assurons notre solidarité 

femmes marocaines en lutte, particulièrement Fatima OUKACHA, Rabea 

FTOUH, détenues politiques grévistes de la faim de Casa et de Kénitra 

Alertons opinion internationale et éxigeons instances internationales 

enquêtes immédiates sur conditions de détention prisonniers politiques 

au Maroc . 

Signé 

Simone de BEAUVOIR, Claire ETCHERELLI, Gisèle HALIMI , Délphine SEYRIG 

Marguerite DURAS . 
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AS 

La prison, c'est laid 

tu la dessines, mon enfant 

avec des traits noirs 

des barreaux et des grilles 

tu imagines que c'est un lieu sans lumière 

qui fait peur aux petits 

■-aussi pour l'indiquer 

tu dis que c'est là-bas 

et tu montres avec ton petit doigt 

un point, un coin perdu 

que tu ne vois pas» 

Peut-être la maîtresse t'a parlé 

de prison hideuse 

de maiscn de correction 

où l'on met les méchants 

qui volent les enfants» 

Dans ta petite tête 

s'est alors posé une question 

comment et pourquoi 

moi qui suis pleine d'amour pour toi 

et tous les autres enfants 

suis-je là-bas ? 

parce que je veux que demain 

la prison ne soit plus là» 

Poème de prison de Saïda. MENEBHI. 
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LA SÏTUATWN JURÏVIQUE VE LA FEMME MAROCAINE. 

La situation actuzllz dz¿ manes populaln.es au Manoc nz ces¿z dz 
¿z dzgsiadzn. do, JOUA zn JOUA, du ^alt de. la politiquz de. pltíagz et de. paupz-
nlsation In&tltullonnallszz pan. ¡Le pouvoir. compnjxdonjL. 

face, à czla notAz pzuplz mène. une. luttz ackannzz poun. amzllon.zn ¿es 
conditions de. vlz, aAAachzn. ¿z¿ dnolti légltlmz¿ et ¿'a^n-onchln. de. la domi-
nation Ájmp enlato-n.zactlonnalAz. 11 ¿utte. malgré, la campagne, de. repres¿lon 

{¡aA.ouc.ke. orchzstrzz pan. ¡Le. pouvoir et qui ¿z traduit pan. des arrestations 

arbltAalres, une. torturz ¿y¿tématl¿éz et unz ¿énlz dz procès pré{sabnljqué¿. 
Lz caractèrz arbotralrz dz La justlcz au Maroc n'est plus à dzmontrzr zn tz-
moignznt les pratiques retrogrades et 1-légales de¿> magistrats zt juges lote 
des multiples procès. 

Czttz répres¿lon n'a pas épargné les {¡zmmes qui ont toujours parti-
cipe actlvzmznt à toutes les lutter mznées pan. notAZ pzuplz. Nous pourrons 
cltzr à cet züzt l'zxzmplz dz la martyrz Salda Mnzbhl qui n'a pas hé¿lté 
ainsi quz l'znszmblz des autres détznus politiques hommes zt femmes à trans-
{¡onmzr IZUA zn czlul du pouvoir ¿>angulnalfiz au ¿zln mzmz du tribunal. 

la rrUlltantz Salda Mnzbhl dz paA ¿a dzteAmlnatlon, ?Aon couAagz zt 
6a njé¿Ástancz ¿ymbollsz la luttz dz toutes lz¿ £emmz¿ marocaines . Ces mzmes 
{¡zmmes qui vlvznt dans unz luttz dz clas¿z zt qui ¿ubÁs¿znt zn plus dzzV ex-
ploitation communz aux hommes zt femmes, unz oppres¿lon qui IZUA est ¿pécl-
faiquz. Czttz oppres¿lon ¿z manlfiestz ¿VA pluslzurs plans : jurldiquz, écono-
miquz zt ¿oclal. 

Notrz pré¿zntz étudz portera es¿zntlzllzmznt ¿un. la situation ju- . 
nldlquz dz la {¡zmmz au. Maroc. 

I. LE STATLCT PERSONNEL {Maudawana) 

a) - Lz manlagz. 
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Article I - Le mariage est un contrat légal par . lequel un homme et un 
femme s'unissent, en vue d'une vie conjugale commune et durable. 

Il a pour but la vie dans la fidélité, la pureté et le désir de 
procréation par la fondation, sur des bases stables et sous la direction 
du - mari, d'un foyer permettant aux époux de faire face à leurs obliga-
tions réciproques dans la sécurité, la paix, l'affection et le respect 
mutuel. 

Art. II - Les tuteurs matrimoniaux (awlya) sont par ordre de priorité 
- le fils, 
- le père ou le tuteur testamentaire désigné par lui ; 
- .le frère, 
- le fils du frère, 
- le grand-père paternel. 

et ainsi de proche en proche, suivant le degré de parenté, la qualité de 
germain devant l'emporter sur toute autre ; 

- le parent nourricier, 
- le juge 

enfin, tout membre delà communauté musulmane. 

Tout tuteur doit être de sexe masculin, doué de discernement et majeur 

Art. 21- L'époux ne peut exiger de son épouse la consammation du mari 
ge, avant de lui avoir versé la partie échue du sadaq. 

Celle-ci ne pourrai être réclamée qu'à titre de simple créance et sans 
qu'il y ait lieu à dissolution du mariage pour défaut de paiement lorsqu 
la consommation aura lieu avant tout versement. 

Art. 35 - Les droits de l'épouse à l'égard de son mari sont : 

1) L'entretien prévu par la loi, tels que la nourriture, l'habille 
ment , les soins médicaux et le logement ; 

2) L'égalité de traitement avec les autres épouses, en cas de 
polygamie ; 

3) L'autorisation de rendre visite à ses parents et de les rece-
voir dans la limite des convenances ; 

4) L'entrère liberté d'administrer et de disposer <Je sesbiens sa 
aucun contrôle du mari, ce dernier n'ayant aucun pouvoir sur les biens 
de son épouse. 

Art. 36 - Les droits du mari à l'égard de sa femme sont : 
- 1 - La fidélité 
- 2 - L'obéissance conformément aux convenances, 
- 3 - L'allaitement au sein, si possible, des enfants issus du 

mariage. 
- 4 - La charge de veiller à la marche du foyer et à son organis 

tion. 
- 5 La déférence envers leurs père, mère, mère et proches p 

rents du mari. 
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Vans cz przmizr chapitrz dz la Moudawana consacré au marlagz nous 
constatons d'abord ¿a conczptton jurldiquz du marlagz. II nz S[agit pas dz 
dzux êtres voûtant s''unir zt partager znszmbtz les responsabilités mais au 
contraire leurs rapports ¿>z situent uniquement sous la direction du mort zt 
ceci Introduit donc des mesuras discriminatoires au sein d'un {oyen, zar ti . 
crée la notion dz domination : d'un dirigzant zt un dirigé. 

Quant aux articles 11 zt 12 -ils Itlustrznt sans ambiguïté, la néga-
tion dz la majorité jurldlquz dz la {emme et quzlquz soit son agz la loi lui 
rznlzra toujours Iz droit dz ligner même son proprz contrat dz marlagz. L'or 
tlclz 11 lui par contrz dé{inlt clalrzmznt les {ondements sur lesquels est 
baséz l'union. Il n'est plus question ici d'a{{ection ni dz respect mutuel 
dont 11 est {ait question auparavant mais d'échangzs purzmznt matériels qui 
zn {ait réglementent mzmz les rapporté qui zxlstznt zntrz les époux. Il est 
inutllz dz rappeler, quz selon la justicz marocainz la {emme est réduitz à 
unz simple valeur marchandz qu'on pourrait s'approprier en échange d'unz dot 
qui selon la tradition se traduit, dans la plupart des cas par unz ¿>ommz d'an, 
gznt. 

Quant à la polygamiz, qui aliène la {zmmz zt qui est souvent uti-
lisez par Iz mari commz unz mznacz ou unz sanction, est Institutionnalisée 
par Iz pouvoir et l'article 30 dz la moudouiana i>eton lequel "i>i une injus-
tice est à craindre envers les épouses la polygamiz est intzrditz" nz tend 
en {ait qu'à masquer les conditions déplorables dans lesquelles vivent les 
{emmes marocaines car elles n'ont nullement la possibilité de {aire respec-
ter cette clause-là. 

l'article 35 et 36 dl{{érencient nettement les obligations de la 
{emme et de l'homme au sein du {oyzr. On notera quz Vobéissanez et la {idé-
lité sont exigées de la {emme dans un état de soumission et de dépendance 
vis à vis du mari, la {emme est considérée commz un objet car si nous analy-
sons cet article le droit principal de la {emme vis, à vis de son mari est 
"l'entretien" c' est-à-dlrz "l'habillement les soins médicaux zt Iz logzmznt" 

b) - Le divorce 
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Art. 44 - La répudiation, est la dis solution d es liens du mariage prono 
cée par : 

- L'époux , son mandataire ou tout autre personne désignée par 
lui à cet effet ; 

- L'épouse, lorsque la faculté lui en a été donné (en vertu du drcà 
d'option) ; 

- Le juge (divorce judiciaire) 

Art. 53 - Du divorce pour défaut d'entretien : 
1 - L'épouse aura la faculté de demander au juge de prononcer 1 

divorce lorsque | son époux est présent et refuse de s'acquitter de son 
devoir d'entretien à son égard. 

Dans le cas où le mari possède des biens apparents, le jugemen 
le condamnant à assurer l'entretien de son épouse sera exécuté sur ces 
biens. 

S'il n'a pas de biens apparents et si tout en gardant le silence "su 
son état de fortune, il persiste devant le juge à ne pas vouloir entreteni 
sa femme, ce dernier prononcera le divorce séance tenante. 

S'il prétend qu'il est indigent et qu'il le prouve, le juge lui accor 
dera un délai convenable ne dépassant pas trois mois. 

Si, à l'expiration de ce délai, l'époux continue à ne pas assurer 
son devoir d'entretien, le juge prononcera le divorce. 

Si l'époux ne fait pas la preuve de son indigence, le juge le con-
damnera à assurer l'entretien de son épouse ou à la répudier. 

S'il ne s'exécute pas, le divorce sera alor s prononcé par le juge 

2 - Le divorce prononcé pour manquement à l'obligation alimen-
taire est révocable et l'époux a le droit de reprendre sa femme pendant 
l'idda (retraite de continence) s'il justifie de moyens d'existence et 
démontre sa volonté d'assurer son obligation alimentaire vis-à-vis de s 
femme. 

Art. 54 - Du divorce pour vice rédhibitoire : 

1) L'épouse qui découvre chez son conjoint un vice rédhibitoire e: 
raciné et incurable ou dont la guérison ne pourrait intervenir que dans u 
délai supérieur à une année, et qui ne peut cohabiter avec lui sans subir 
un préjudice, comme dans les cas de démence, lèpre, éléphantiasis et 
tuberculose, est fondéeà demander au juge la dissolution du mariage. Lé 
demande peut intervenir que le mari ait été atteint de ce vice avant le m; 
riage sans que la femme en ait eu connaissance, ou que ce vice soit sur 
nu et qu'elle ne veuille pas le supporter. 
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Dans ce cas, le juge accordera à l'époux un délai d'une année ; 
s'il n'y a pas guérison, le divorce sera prononcé. 

2-11 sera fait droit, sans déM, à la demande de divorce formu 
lée par la femme pour vice affectant les organes génitaux de l'homme e 
dont la guérison n'est pas à espérer. 

3 - Si le vice ..affectant l'époux a été connu de la femme en con 
tractant mariage ou si, ayant pris naissance postérieurement à l'union, 
il a été connu et accepté d'une façon expresse ou tacite par la femme, 
celle-ci ne pourra l'invoquer pour demander le divorce. 

4 - Lorsque la femme est atteinte d'une maladie comme la dém 
ce , la lèpre, l'éléphantiasis, la tuberculose ou d'infirmité génitale em 
péchant le coft ou la volupté et qu'avant la consommation du mariage 
l'époux en a eu connaissance, ce dernier a le choix entre la répudiation 
sans être tenu à quoi que ce soit, et la consommation du mariage avec 
l'obligation de verser la totalité de la dot. 

Si le mari a eu connaissance de ces vices après consommation 
mariage, il aura également la faculté de conserver son épouse ou de la 
répudier ; dans ce dernier, cas, le mari répudiateur peut, s'il a été in-
duit en erreur par l'épouse, lui réclamer la différence entre le sadaq 
(dot) versé et le sadaq minimum admis par l'usage ; si la tromperie pr 
vient du wali, l'époux pourra réclamer la totalité de ce qu'il a versé à 
ce dernier. 

Il sera fait appel à des médecins spécialistes aux fins d'obtenir 
tous éclaircissement utiles sur le vice allégué. 

Art. 56 - Du divorce pour sévices : 
1 - Si l'épouse se prétend objet de quelques sévices que ce soit 

de la part du mari au point que la vie conjugale en soit devenue impossi 
ble eu égard à sa condition sociale, et si le sévice invoqué est établi, 
le juge, après tentative de conciliation restée infructueuse, prononcera 
lé divorce des époux : 

2 - Si la demande de divorce était et si la femme renouvelle ses 
plaintes sans que le préjudice soit établi le juge déléguera deux arbitres 
pour tenter de réconcilier les conjoints : 

3 - Les deux arbitres rechercheront les causes de la dissension 
existant entre les époux et s'efforceront de les ramener à de meilleurs 
sentiments ; ils procéderont à la conciliation si elle est possible sur 
une base quelconque, sinon, le juge sera saisi pour trancher le litige â 
la lumière du rapport des arbitres. 
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Précisons tout d'abord qu'il est question dans la moudowana de 
répudiation et non de divorce si on se penche sur la réalité quotidienne 
au Maroc la répudatlon pure et simple est chose courante le mot divorce 
n'est cité que pour désigner certains cas particuliers [vice rédhibitoire 
maladie ou lorsque le mari n'a pas subvenu aux besoins de sa {emme confor-

mément à la loi. 

Tous ces articles Illustrent de façon précise l'Inégalité de droit 
entre l'homme et la femme. En effet le mari.à l'entière liberté de répudier 
la femme sans motif valable et quand bon lui semble . Quant à la femme par 
contre elle n'aura "la faculté de demander le divorce" [cette formulation 
est foÂt explicite) que si son cas correspondaux conditions précisées ci-
dessus. Autrement dit la femme est acculée à ne demander le divorce que lors-
quïelle se trouve dans les situations les plus désespérées. Et même cette 
demande ne sera pas automatiquement satisfaite puisque la loi prévolt l'In-
tervention des juges arbitres etc... 

La moudowana en vérité ne reconnaît même pas à la femme son droit 
légitime au divorce au contraire elle la livre à Varbitraire du mari. 

c^ droits succsessoraux 

Art. 215 - Lorsqu'il existe plusieurs héritiers substitués de sexe diffé-
rent et que le testateur a exprimé sa volonté soit de leur attribuer la 
part que leur père aurait recueilli s'il était ivivant, soit de les substi-
tuer à ce dernier, le partage est effectué entre les bénéficiaires de 
telle sorte que l'homme reçoive une part double "fie celle de la femme. 

fidèle à sa propre logique la moudowana non seulement bafoue les droits de 
la femme mais aussi la dépouille des biens qui légitimement devraient lui 

appartenir. 

Tous ces différents articles consacrent l'infériorité de la femme, 
son Incapacité à conclure un quelconque contrat et à subvenir à ses propres 
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besoins comme, le. stipule, l'article 115 "ladite personne subvient à ses be-

soins par ses propres ressources à V exception de l'épouse dont l'entretien 

incombe au. mort", les articles tendent donc à minimiser les responsabilités 

de la femme ainsi que le véritable rôle qu'elle soit jouer au sein du foyer. 

Mous voyons donc comment la moudowana qui loin de garantir à la femme ses 

droits les plus légitimes entérine des pratiques discriminatoires qui l'op-

priment. 

II. AUTRES VOMAÏNES JUR1V1QUES. 

a) Le droit commercial. 

La femme ne peut être marchande publique au Maroc &ans le consente-

ment de son mari quelque soient les dispositions du statut personnel." 

Marchande publique signifie tenir un commerce et non détailler 

les marchandises du mari. Cette autorisation est indispensable selon la loi-

et si le femme passe outre le consentement de son mari, elle encourt une 

sanction pénale. 

Ceci Illustre une fois de plus V incapacité et la dépendance vis 

à vis du mari dans laquelle là loi veut maintenir la femme. Même lorsque cet-

te autorisation est "octroyée" par le mari la femme en réalité ne peut accé-

der à des postes de grande responsabilité. Cette délimitation juridique emper-

che la femme de jouer le rôle qui lui revient au sein de la société marocaine. 

b) les libertés publiques. 

Selon la Constitution tous les citoyens [hommes et femmes) sont 

égaux devant la loi. 

Ceci en fait ne reste que de vains mots, la réalité des femmes ma-

rocaines comme nous l'avons démontré est toute autre. Il ne s'agit ici que 

d'une démagogie du pouvoir pour duper toutes les masses laborieuses aussi 

bien hommes que femmes car pour défendre les Intérêts et ceux de ses maîtres 
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impérialistes , ce même pouvoir n'hésite pas à bafouer les droits les plus 

élémentaires de notre. peuple. Tout ceci explique, le. tapage, fait par ta classe 

comprado re. autour du vote, des femmes : encourager les femmes à voter c'est 

en fait vouloir exploiter VIgnorance et Vobscurantisme dans lesquels elles 

sont maintenues. 

c) - droit penal. 

Article 2"hiul ne peut Invoquer pour son excuse VIgnorance de la 

toi pénale" . 

Quant à la majorité pénale elle est fixée par le code à 16 ans. 

Ces deux articles ne font aucune distinction entre nommes et femmes, alors 

que nous avons vu comment la moudowana statuait VInfériorité de la femme, 

comment elle lui reniait la majorité juridique Vobligeant ainsi à se placer 

sous la tutelle d'un homme. 

Par contre le droit pénal qui est Inspiré essentiellement du droit 

colonial lui restitue comme par miracle cette majorité.En effet, lorsqu'il 

s'agit de repression la femme devient alors majeure et elle est sanctionnée 

au même titre que l'homme. Mous voyons ici comment cette justice marocaine 

inféodée au pouvoir et qui ne sert que les Intérêts de la classe compradore, 

jongle avec le statut de la femme la rendant tantôt mineure tantôt majeure, 
de façon à la maintenir continuellement dans des conditions déplorables. Ci-

tons à cet effet les procédés inhumains réservés uniquement aux femmes et 

dont les tortionnaires accablent £&Métenues Ainsi que la répression farou-

che qui s'abat sur les lycéennes et étudiantes qâl luttent pour leurs droits 

légitimés, ou encore l'exemple de ce procès d'opinion qui se déroula au Maroc 

et durant lequel les femmes détenues furent empêchées de comparaître devant 

le tribunal de peur qu'elles représentant un exemple de luttes pour toutes 

les femmes opprimées. Enfin saluons le courage de la militante Solda Mnebhl 
ainsiq que celui de Rabea Flouh, T-atlma Ûukacha avec lequel elles fièrent face 

à leur tortionnaire au sein des geôles du pouvoir. 

Ce qui ressort à la lecture de ces articles c'est l'entérinement 

de l'Inégalité juridique entre l'homme et la femme comme nous l'avons montré 
la femme reste livrée à Varbitraire du mari aux pratiques discriminatoires 
en un mot â l'oppression. Cependant la contradiction antagonique comme l'a 
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dit Samo fia. Machel "n'est pas entre l'homme, et la femme, mais entre la femme 

et l'ordre social, entre tous les exploités hommes et femmes et l'ardre 

social", car sans la lutte de tout le peuple marocain II ne saurait y avoir 

de véritable libération de la femme marocaine. 

o 
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